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Règlement de l'assurance décès suite à un
suicide

Par cin49, le 05/06/2017 à 10:34

Bonjour à tous,rnrnVoici ma situation:rnrnMon mari s'est suicidé au mois de févrierrnrnIl avait
souscrit il y a déjà plusieurs années à un capital décès auprès d'une assurance.rnrnA la suite
du décès de mon mari, j'ai demandé le versement de ce capital décès.rnrnOr, l'assurance me
demande un certificat médical précisant la cause du décès. Je l'ai alors immédiatement
demandé à notre médecin traitant qui après avoir pris conseil auprès de l'avocat de l'ordre des
médecins a refusé d'y mentionner la cause exacte du décès mais après m'avoir demandé le
contrat a pu apposer au certificat la mention le décès ne fait pas partie des clauses
d'exclusions du contrat n°.......rnrnL'assureur m'a alors dit que cela semblait suspect que le
médecin refuse de faire le certificat sans y mentionner la cause exacte. rnrnDe plus, l'assureur
me demande le procès verbal de gendarmerie. rnLa gendarmerie en charge du dossier m'a dit
que c'était la première fois qu'il entendait parlé d'une telle demande.rnL'assureur m'a même dit
que de toute façon il pourrait se le fournir lui même. rnEn qualité de quoi un assureur peut en
faire la demande au procureur ?rnrnLà encore la gendarmerie est outrée.rnrnJe remercie par
avance les personnes qui prendront le temps de me lire et de me répondre.rnrnCordialement

Par amajuris, le 05/06/2017 à 11:45

bonjour,rncomme toute assurance, une assurance décès doit comporter des clauses
d'exclusion, l'assurance veut donc savoir si les causes du décès ne font pas partie de ces cas
d'exclusion.rngénéralement les activités sportives dangereuses,la mise en péril de la santé et
de l’intégrité physique, les comportements intentionnellement menaçants pour autrui sont des
cas d'exclusion.rnle suicide peut faire partie également des cas d'exclusion, c'est pour cette



raison que l'assurance veut connaître les causes du décès de votre mari.rnsalutations

Par morobar, le 05/06/2017 à 11:51

Bonjour,rnL'assureur est dans ses droits les plus élémentaires, le médecin se prend pour un
juriste et cherche à se substituer à l'assureur.rnLe gendarme, outrée, ferait mieux de vérifier
ses obligations.rnEn effet le suicide est systématiquement exclu au moins la première année
de souscription.rnIl est courant par exemple que les gendarmeries refusent de communiquer
aux assureurs les coordonnées de l'auteur d'un dommage routier.rnAlors que la règle leur en
fait obligation.rnSi l'assureur n'est pas en mesure de vérifier l'application des garanties
souscrites, il refusera tout versement d'une indemnité.

Par cin49, le 05/06/2017 à 12:13

Merci pour vos réponses.rnrnLes garanties exclusions ne font mention du suicide que dans la
première année de contrat.rnrnJe ne remets pas en cause ce que me demande l'assureur
seulement j'ai l'impression d'être au milieu d'une bataille.rnrnJe veux bien lui fournir tout ce
qu'il me demande mais comment faire lorsque mes demandes sont déboutés.rnrnAu deuil et
au choc s'ajoute une bataille administrative dont je me serais bien passée.rnrnMerci encore de
vos réponses
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